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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Le groupe Ecologiste et social souhaite supprimer cet article, qui instaure un avantage fiscal ciblé
sur des produits alcoolisés. Une telle orientation apparait contestable au regard des enjeux de santé
publique, alors méme que la consommation d’alcool est reconnue comme ayant des effets néfastes
sur la santé. En outre, cet article introduit un dispositif sectoriel peu lisible et peu cohérent avec les
objectifs d’ensemble des politiques fiscales et environnementales. Le présent amendement propose
donc de supprimer cet article.
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